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INSTRUCTIONS D’INSTALLATION
Série «OPA»

INSTALLATION
1. Retirer le panneau frontal pour avoir accès aux trous 
 de fi xation et au couvercle de la boîte de raccordement 
 (chacune des extrémités).
2. Retirer le couvercle de la boîte de raccordement et faire 
 les branchements selon les codes local et national.
3. Fixer l’appareil au mur en utilisant les débouchures 
 défonçables de 1/4 po (6.4 mm) dans la partie arrière 
 de l’appareil.
4. Replacer tous les couvercles avant de faire un test 
 de fonctionnement.

INTERCONNEXION DES APPAREILS 
Les boîtes de connexion et la canalisation de câblage sont 
approuvées pour l’interconnexion de plinthes chauffantes et 
de composantes raccordées au même circuit de dérivation de 
chauffage.

Par contre, l’installateur devra assurer la continuité entre 
les appareils en utilisant un fi l pour relier les bornes 
de mise à la terre.

AJUSTEMENT DU THERMOSTAT INCORPORÉ (option)
L’ajustement du thermostat incorporé se fait par la grille du haut 
à l’aide d’un tournevis à lame plate. 

Pour ajuster le thermostat à la température désirée 
vous devez : 
- Ajuster le thermostat à la température maximum 
 (tourner dans le sens des aiguilles d’une montre).  
- Lorsque la température désirée est atteinte, tourner la tige 
 d’ajustement dans le sens contraire des aiguilles d’une montre 
 lentement jusqu’à ce que vous entendiez un déclic.  
- Le thermostat gardera cette température dans la pièce.

VOLUME DES BOÎTES DE RACCORDEMENT
Sans les options:  199.5 po3 (3269 cm3)
Avec les options: 179.3 po3 (2946 cm3)

ATTENTION
Voici quelques règles de base qui devraient toujours être 
appliquées pour réduire les risques d’incendie, d’électrocution 
et de blessure corporelle.
- Lire attentivement toutes les instructions avant d’utiliser
 l’appareil.
- La température de surface du boîtier de l’appareil peut-être 
 élevée lorsqu’il fonctionne. Pour prévenir les brûlures, éviter 
 de toucher les surfaces chaudes du boîtier avec la peau. 
 Garder les produits combustibles tels que mobiliers, coussins,
 literies, journaux, vêtements et rideaux à une distance d’au 
 moins 12 po (305 mm) du devant et du dessus de l’appareil.
- Ne pas utiliser à l’extérieur.
- Éviter l’insertion de matières combustibles à l’intérieur de 
 l’appareil ce qui pourrait produire un incendie, 
 un court-circuit ou endommager l’appareil.
- Ne pas boucher les entrées et sorties d’air de l’appareil.
- Certaines composantes peuvent produire des arcs électriques 
 ou des étincelles. Ne pas utiliser dans un lieu où on utilise
 ou entrepose de la gazoline, de la peinture ou tout autre 
 liquide infl ammable.
- Utiliser l’appareil tel que décrit dans cette instruction. Toute 
 autre utilisation est non recommandée par le manufacturier 
 car il pourrait y avoir risque d’incendie, d’électrocution 
 ou de blessure corporelle.

ENTRETIEN
Une fois par an, enlever l’accumulation de poussière à 
l’intérieur de l’appareil avec l’aide d’un aspirateur ou d’air 
comprimé. 

Le nettoyage doit être fait après avoir couper l’alimentation 
électrique de l’appareil.

Un technicien qualifi é peut accomplir tous autres services.

GARANTIE
Ouellet Canada Inc. garantit l’élément électrique chauffant de la 
série OPA pour une période d’un (1) an et ses composantes sont 
garanties contre les vices de matériel ou défauts de fabrication 
pour une période d’un (1) an sous usage normal à compter de la 
date d’achat et sur présentation de facture attestant cette date. 
La responsabilité du fabricant est limitée au remplacement du 
produit (appareil) seulement et ne comprend d’aucune façon 
le coût de branchement ou de la pose de l’appareil ou pièce de 
remplacement.
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IMPORTANT
Maintenir un dégagement minimum

de 12 po (305 mm) du devant et du dessus de l’appareil.
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USAGE NON-RÉSIDENTIEL AUX ÉTATS-UNIS

L’INSTALLATION DOIT ÊTRE EXÉCUTÉE
PAR UN TECHNICIEN QUALIFIÉ

RISQUE D’ÉLECTROCUTION


